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RECONSTITUTION DU CLOITRE

DE NOTRE-DAME DE LAUSANNE1

Les premiers siecles de l'eveche de Lausanne sont enve-

loppes d'obscurite. On sait pourtant, d'apres des actes tres

anciens, que le clerge de la cathedrale vivait en communaute
dans un enclos attenant ä leglise, et qu'il chantait l'office le

jour et la nuit. II n'y avait, pour les hotes, point d'autre loge-
ment que le palais episcopal qui n'etait pas eloigne.

La grande regie pour les pretres vivant en communaute,
dressee en 816, par le concile d'Aix-la-Chapelle, ne tarda

pas ä etre regue ä Lausanne, oü eile fut exactement suivie

jusque vers le milieu du xe siecle. Vers 1092, la vie
commune n'existait presque plus nulle part.

D'apres les titres que nous venons d'evoquer, qui concor-
dent d'ailleurs avec les usages anciens, nous pouvons con-
clure que la cathedrale et ses abords durent prendre, des les

premiers temps de 1'evSche, la disposition topographique
qu'ils conserverent pendant la suite des siecles et dont il est

possible de reconnaitre les lignes principales dans l'etat
moderne des choses.

Au midi de la cathedrale s'elevait, des le vne ou le vme

siecle, la residence episcopale, fort humble d'abord, puis
chateau feodal ä la suite de la donation du Comte de Vaud,
faite en faveur des eveques par Rodolphe III, en date du 25

aoüt 1011.

Au nord, le monastere, comprenant dortoirs, refectoire,
modeste salle capitulaire, un cloitre et peut-etre un cimetiere

et un ou deux jardins, le tout formant un carre long, limite

1 M. Ii. Dumur, M. Dupraz, eure d'Echallens et M. l'abbe Ducrest,
professeur a Fribourg, ont bien voulu nie communiquer divers rensei-
gnements qui m'ont ete tres utiles pour cette etude ; je les en remercie
bien sincerement.
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et separe du reste de la ville par des voies publiques qui sont

approximativement de nos jours les rues de la Cite-Devant ä

l'ouest, de la Cite-Derriere au nord et l'extremite de la place
de la cathedrale ä l'est.

PLANCHE t.

La Cathedrale et ses environs, en 1722, d'apres le plan Gignillat.
Le cimetiere de la Cite occupait I'emplacement du cloitre.
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Vers l'an mille, Ies changements apportes par l'abandon
de la vie commune durent avoir leur repercussion dans la

distribution du monastere : dortoirs et refectoire devinrent

superflus ; comme, vers Ie meme temps, Henri de Lenzbourg
reconstruisit la cathedrale, le cloitre et ses annexes furent
tres probablement rebätis.

Dans la seconde moite du xne siecle, pour des raisons

inconnues : catastrophe, renovation de style, necessite ou
desir de faire plus grand, on entreprit l'erection d'une nou-
velle cathedrale, cette fois-ci dans des proportions aussi

vastes que le permettait Ie developpement du terrain h Le
cloitre et ses dependances suivirent le mouvement et furent
aussi reconstruits.

Si, comme il est tres probable, le cloitre precedent s'ados-

sait au mur de l'eglise dont les baies romanes pouvaient
recevoir la lumiere par-dessus l'appentis de la galerie, il n'en

fut plus de meme dans l'ordonnance du nouveau sanctuaire

dont le transept et les nefs collaterals furent abandamment

pourvues de grandes fenetres.

Le plan de l'eglise et la disposition de ses jours ne mena-

geaient pas specialement de surfaces, ni d'emplacements pour
recevoir le cloitre et le bätiment capitulaire ; il semblerait

qu'on ait mure les fenetres inferieures du transept pour y
adosser ces constructions apres coup, comme il se pourrait
aussi qu'on les ait murees dans un but de preservation.

Peu d'annees apres son achevement, le cloitre fut, sinon

entierement detruit, du moins tres gravement endommage

par l'incendie de 1235 ; Ie Cartulaire mentionne sa refection
dans les annees subsequentes, mais il paraitrait que les

1 C'est notre cathedrale actuelle ; eile fut tres gravement endommagee
par 1'incendie du 17 aout 1235. mais non point detruite. Les catastrophes
et la main des homines l'ont decouronnee de ses fieches elancees, eile a
subi des transformations, bien des details ontete modifies par des restau-
rations successivös, mais malgre tout notre cathedrale est restee, quand
meme, dans son plan et dans stan ensemble, l'edifice tel qu'il a 6te congu
par les maitres des ceuvres du XII0 siecle, mais appartenantauXIII® siecle
par une grande par'tie de son execution.
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ressources dont disposait le chapitre furerit absorbees par
les travaux de la cathedrale. En 1267, I eveque Jean dut
faciliter la construction du cloitre en accordant la moitie des

quetes de tout l'eveche jusqu'ä l'achevement de cet edifice.
En 1320, nouveau desastre, le feu prit au cloitre et passa

de lä aux autres parties de l'eglise qui en souffrirent beau-

coup. Pour soutenir les frais de reparation de la cathedrale

l'eveque, Pierre d'Oron, se vit oblige d'imposer le clerge.
Restituons maintenant le cloitre tel qu'il fut vers la fin du

xine siecle et tel qu'il subsista jusqu'ä son abandon au xvie
siecle, sa ruine et sa disparition vers le milieu du xvne siecle.

PLANCHE 2.

Ii'emplacement du cloitre, etat actuel.

En noir, Ja partie encore existante du batiment capitulaire et les restes du
mur nord du cloitre.

(En a, b, c, d, e, fondations decouvertes les 11 et 12 fevrier 1903, par la pose du
cable electrique de l'orgue de la Cathedrale«)
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En prenant comme point de depart la partie encore
existante de la salle capitulaire, nous partons d'une base

tres sure ; nous reconnaissons tout d'abord l'emplacement
de la galerie est, qui flanquait le mur lateral de cette salle.

Le cote nord est determine par les fondations qui se

retrouvent dans les sous-sols de la rue Cite-Derriere, l'aile

ouest est delimitee, avec non moins de certitude, par
l'emplacement retrouve, par M. Dumur, de la Maison des Innocents

; actuellement cour et jardin de la maison Dubuis. Ce

jardin est de nos jours le refuge et le home de tous les

oiseaux du quartier. La Maison des Innocents, on en a des

preuves certaines, etait contigue au cloitre.

L'aile meridionale se developpait parallelement au mur de

l'eglise en laissant un espace libre correspondant en longueur
ä trois travees du collateral. En largeur, cet espace represente
la saillie du transept. Comment le reste de cet espace
intermediate etait-il utilise On ne sait. Peut-etre par des

chapelles.
II serait tres desirable de faire quelques fouilles dans cette

region, ainsi que devant la facade du transept, ce qui per-
mettrait d'elucider plusieurs points douteux h

II a existe, en tous cas, un passage entre la cathedrale et
le Jardin des Innocents ; il est mentionne dans les titres de

la fin du xvie siecle de la maniere suivante : « La, se trouve

un certain passage, sous les arcs du Grand Temple... » Ces

arcs nous paraissent avoir ete une rangee inferieure d'arcs-

boutants contrebutant la rangee superieure, mais ce n'est

qu'une presomption et la preuve n'en etant pas faite, nous

nous sommes bornes ä les indiquer en pointille sur le plan

} Ces fouilles ont pu etre realisees ce printemps, grace a 1'appui
eclaire de l'Etat et du Vieux-Lausaime. Des notes, des releves et
des photographies assez abondantes conserveront pour Tavenir des

renseignements aussi complets et aussi exacts que possible sur les
resultats obtenus.
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archeologique de la Cite. Ce certain passage se poursuivait-il
jusque sur le cote du transept oü 1'on voit une porte muree
On 1'ignore.

Ces differentes parties du monument ont pu subir des

remaniements et les restaurations de Viollet-le-Duc ont fait
disparaitre bien des indices precieux.

L'aile meridionale du cloitre se soudait au transept de

l'eglise et formait ä cet endroit son angle de retour contre
le bätiment capitulaire. De la cathedrale on communiquait

par la porte du transept avec le cloitre, d'oü on passait
dans la salle capitulaire, probablement par deux arcades.

Le cloitre etait sur un plan carre ; il mesurait 27 metres
de largeur 1.

Si nous avons pu restituer l'emplacement et les proportions

principales du cloitre, il reste cependant bien des in-
connues. Nous lie croyons pas qu'il ait eu un etage. Les
constructions qui existaient au nord, entre la voie publique
et le mur du cloitre, devaient prendre leurs jours par-dessus
le toit de la galerie, ce qui etait d'autant plus naturel que le

niveau de la rue est passablement plus eleve que le niveau
du cloitre. La largeur des galeries est encore indeterminee;
Ton se demande comment elles etaient construites; on peut
conjecturer par analogie qu'elles ne se composaient point
de simples appends portes sur des colonnes mais qu'elles
etaient dune belle architecture etvoütees. Ces presoinptions
sont confirmees par les temoignages historiques que nous

1 Nous livrons notre travail tel que nous l'avons remis ä notre president,

M. Maillefer, peu de jours apres la seance de la cathedrale, le 16

decembre 1903. Comme sur bien des points nous en etions reduits, pour
la restitution du cloitre de N.-D. a des donnees hypothetiques, on voudra
bien excuser les erreurs que nous avons pu commettre. C'est ainsi que,
d'apres l'etat actuel de nos recherches, le cloitre ne devait avoir que
trois cotes, le sol n'a pas revele l'existence d'une galerie meridionale,
Le « passage sous les arcs » a ete reconnu, mais il ne passait point sous
des arcs-boutants, mais au travers d'ouvertures faites dans le bas de

quelques-uns des contreforts qui etaient alors plus saillants.
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venons de citer et qui prouvent l'importance de cet edifice.

Quant aux autels mentionnes par l'inspection des chapelle,-

niesen 1529, on n'est pas encore fixe sur leurs emplacements.

Quelques-uns de ces autels etaient dans la sails

capitulaire. Celui des SS. Jacques et Philippe, fönd6 en 1476,

par le chanoine Jean de Monterant, se trouvait, ainsi que
nous le reconnaitrons dans un instant, aupres de la sepulture

des de Loys, soit dans la partie encore existante de

la susdite salle, soit dans un petit local qui y est attenant.
La chapelle de St-Barthelemy, devenue en 1461, par la

fondation de Georges de Saluces, chapelle des SS. Geröme.

et Claude, doit etre cherchee du cote ouest. II est' certain

qu'elle se trouvait pres de la Maison des Innocents. Cette

chapelle pouvait etre une sorte d'annexe ouverte sur la

galerie du cloitre. La maison dite de la chapelle de Saluces

servait de logement ä l'un de ses deux desservants ; eile etait

contigue au cloitre et ä la Maison des Innocents ; on pourrait
l'identifier avec la maison Dubuis, ou avec la maison qui fut
demolie pour la construction de l'ecole de dessin ; ou peut-
etre se trouvait-elle contre le mur ouest du cloitre. Quoi
qu'il en soit, vers la fin du xvie siecle, l'espace compris entre
la Maison des Innocents et le « certain passage » dont nous
avons parle, etait des lors en jardin

La salle capitulaire etait formee par une suite de cinq ou six
doubles travees, voütees en ogive, dont il en existe encore
deux.

1 Diverses indications, notamment certains details de la visite des

chapellenies de 1529 nous ont fait chercher la chapelle des Innocents
dans le voisinage immediat de la maison de ce nom; or, d'apres des
documents qui viennent d'etre decouverts, cette chapelle devait se trou-
ver dans l'interieur de la cathedrale. D'autre part, de nouvelles recher-
ches nous ayant fait connaitre plus exactement ce qui appartenait au
batiment capitulaire et ce qui appartenait au cloitre, nous prions les

personnes qui possedent le plan archeologique de la Cite de bien
vouloir y faire les corrections suivantes : i. Supprimer la chapelle des

Innocents; 2. Ajouter par un trait la galerie est du cloitre qui
s'adossait au mur ouest du batiment capitulaire. (Decembre 1903.)
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Une base de colonne, visible ä fleur de terre, nous servant
de point de repere de la partie encore existante jusqu'a
cette colonne nous comptons cinq travees et il reste un

espace süffisant pour une sixieme travee, des ce point aux
contreforts du transept 1.

Les nervures des voütes reposent sur des colonnes qui
sont libres dans le milieu de la salle; contre les parois de

cote, elles sont ä demi-engagees. Ces colonnes ont pres de

33 centimetres de diametre, leurs chapiteaux sont d'une
facture simple et large. Le tout accuse la belle epoque du

xine siecle.

La salle elle-meme mesurait ä l'interieur approximative-
ment 21 ou 25 metres en longueur sur 8 metres en largeur;
elle etait surmontee d'un etage ; on en distingue les traces

contre la fagade du transept, d'autres indices assez vagues
paraissent indiquer l'escalier qui y accedait.

Entre les contreforts de la tour du transept, mais sous le

toit du bätiment capitulaire, il existait certainement une

sacristie, eile aurait ete privee de lumiere si l'on n'avait

ingenieusement decoupe au travers du contrefort exterieur
une baie donnant un jour süffisant, la solidite de 1'edifice n'en
etait pas compromise puisque la muraille du bätiment

capitulaire venait s'appliquer contre ce contrefort.

1 Notre salle capitulaire se trouvait, selon l'usage, dans le prolonge-
ment du transept. Dans les monasteres, la salle capitulaire est apres
l'eglise, la partie la plus importante la mieux ornee du couvent; cette
salle est le plus souvent partagee en deux nefs de trois travees avec deux
eolonnes centrales j il est rare que le nombre des travees depasse trois.
Le pavement de cette salle est presque toujours en eontrebas de celui
du cloitre sur lequel elle s'ouvre largement par un portail a degres,
accoste de deux fenetres generalement refendues comme les arcades
d'un triforium. Ce portail et ces fenetres sont souvent richement ornes.
A l'est, trois fenetres simples, se trouvent a l'oppose des trois baies
ornementees s'ouvrant sur le cloitre. A l'interieur, la salle est entouree
d'un banc continu, interrompu au fond en regard du portail.

(Extrait dti travail presente a Vassemblee ghurale
du Vietix-Lausanrie, le 14 avril 1904L
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Des assemblies importantes se reunirent au cloitre. C'est

lä que se firent, en 1481, les elections des nouvelles autorites

apres que l'union des deux villes en une seule communaute
se füt accomplie.

Cet evenement est relate ainsi par les Manuaux Cha-

vannes :

« Le dimanche 2 septembre, deux chanoines delegues
» par le chapitre et deux membres du clerge de la cathedrale
» se rencontrerent dans la chapelle de St-Barthelemy, au
» cloitre de Notre-Dame, avec une centaine de citoyens qui
» s'y etaient rendus sur la convocation du crieur public. On
» nomma Syndics, maitre Jean Bagnyon et Pierre Ravier;
» puis les citoyens s'etant groupes par bannieres/suivant la

» coutume, nommerent 20 conseillers.
» Le dimanche 16 septembre, les Syndics furent asser-

» mentes dans le cloitre de la cathedrale, entre les mains du
» chantre et en presence des chanoines, du clerge et des

» bourgeois. »

La plupart des maisons avoisinantes de la cathedrale

appartenaient soit au chapitre, soit ä divers membres du

clerge. Nous avons pu reconnaitre que la maison vendue en

1465, par Humbert d'Octrens, cellerier du chapitre ä venerable

Guillaume Maior, et celle des chanoines Jean Andree
et Jean de Bolomeri etaient situees derriere l'eglise, sur

l'emplacement du jardin et de la Loge maijonnique et des

anciens ateliers Maurel. Ces ateliers avaient ete etablis dans

la maison de Jean Andree ou dans celle de Jean de

Bolomeri.

L'art public n'etait point inconnu du moyen äge, la

beaute et le pittoresque des villes ne resultant pas du hasard

seul. Nous lisons dans un protocole du Chapitre, en date du
11 juillet 1465 : « Lequel jour il a ete propose que la maison
» de la chapelle du Seigneur Georges de Saluces, qui etait
» contigue au cloitre se levait trop haut, au prejudice
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» de la dite eglise, ce qui soit evite et que reparation soit
» faite. »

Les invasions des premiers siecles de notre ere avaient,

pour une large part, contribue ä fixer le siege episcopal ä

-Lausanne. Ce fut une nouvelle invasion qui, au xvie siecle,
arracha a notre ville le siege de l'eveche. C'est ainsi qu'apres
une longue periode comprenant toute la duree du moyen
äge, les evenements de 1536 ont fait le silence et la solitude
dans ces lieux qui connurent des jours brillants et qui furent
iadis si animes.

Nous empruntons ä un manuscrit de la Bibliotheque can-
tonale les notes d'un visiteur qui decrit le cloitre tel qu'il
etait vers la fin du xvne siecle. C'est le dernier adieu d'un
Lausannois ä ces restes venerables qui devaient inspirer
ä l'äme tant de ressouvenirs et de melancoliques impressions

:

« A cote du choeur (de la cathedrale), au nord, il y a une
» grande porte par laquelle on va ä l'endroit qu'on appelle:
» Aux Cloitres, oü tout autour d'une grande place qui sert
» maintenant de cemetiere, il y avait autrefois de fort belies

» voütes soutenues sur des colonnes qui servoyent de pro-
» menade aux chanoines : Tout est ruine, ä la reserve d'un
» cote, qui fait voir ce que pouvait etre le reste. Au bout de

» ce bästiment, qui reste encore, se void une petite chapelle
» oil etait la sepulture des Monterands et proche de celle-ci,
» une autre plus grande et spatieuse qui est la sepulture des

» nobles Loys. »

Sur le plan de 1722, le cloitre et les arcs du Grand

Temple ont disparu. Restaient la Maison des Innocents,
alors propriete de INI- Vulliamoz, chätelain de Pully, et le

bätiment capitulaire dont «• le dessus etait en maison » ä ce

que dit la legende du plan.

Lorsque, au debut du xixe siecle, on crea, d'apres les

projets du commissaire Ansermier, une place au nord de la
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cathedrale, on demolit presque entierement le bätiment

capitulaire. A l'autre extremite de la place, l'ecole de dessin',

construite pour Louis Arlaud, remplaya une vieille bätisse.

Mais deja bien avant ce moment, les quelques maisons de

la rue Cite-Derriere qui bordaient le mur du cloitre avaient

enjambe ce mur pour se donner un peu plus d'espace.
En 1816, lors de l'achevement de la nouvelle place, les

maitres menuisiers Bury et Pittet, proprietaires voisins,
acheterent de l'Etat les portions de terrain non utilisees qui

se trouvaient en regard de leurs immeubles du cote du midi-

lis dutent les separer de la voie nouvelle par un mur de cinq
pieds d'elevation

C'est ainsi que pour la fin de l'annee 1816, l'etat de

choses actuel fut etabli sur l'emplacement de 1'antique enclos

du monastere de la cathedrale.
Ch. VuiLLERMET.

LE DERNIER MAITRE-AUTEL
DE LA CATHEDRALE DE LAUSANNE

Le 4 novembre 1461, l'eveque Georges de Saluces mou-
rait a Lausanne, apres avoir gouverne pendant plus de vingt
ans le diocese. Dans son testament2, il faisait un legs de

600 florins, qu'il laissait ses executeurs testamentaires libres

d'employer k la decoration du maitre-autel de la cathedrale

ou de l'autel de la chapelle de la Vierge. En quoi devait
consister cette decoration, le prelat ne le disait pas, mais

1 Le proprietaire de la maison qui appartient aujourd'hui ä la Loge
magonnique et qui etait alors M. Bugnion, ceda gracieusement une bände
triangulaire de terrain, pour le redressement et l'elargissement de la
place ä l'est.

2 Ce testament, encore inedit, est aUx archives cantonales vaudoises
bailliage de Lausanne, n° 2812.
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